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Produit Statistique

Evolution annuelle des entreprises assujetties à la TVA

Nombre d'assujettissements, de radiations et d'assujettis actifs à la TVA depuis 2008,
basé sur le répertoire d'entreprises DBRIS, par année, commune ou arrondissement
(lorsque la variable emploi est présente), activité économique (NACE-BEL), classe
d'emploi (2008 et ss) et forme juridique.
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Présentation
Mots-clés

Domaine 3.2.03. Statistiques administratives

Unité statistique - Titre Unité légale

Unité statistique -
Description

Les unités légales sont: - soit des personnes morales, dont
l'existence est reconnue par la loi indépendamment des
personnes ou des institutions qui les possèdent ou qui en
sont membres, - soit des personnes physiques, qui, en tant
qu'indépendants, exercent une activité économique. L'unité
légale constitue toujours, seule ou parfois avec d'autres unités
légales, le support juridique de l'unité statistique 'entreprise'.
L'entreprise correspond à la plus petite combinaison d'unités
légales qui constitue une unité organisationnelle de production
de biens et de services jouissant d'une certaine autonomie de
décision.

Population statistique -
Titre

Assujettis TVA

Population statistique -
Description

La population des assujettis à la TVA couvre les entreprises
enregistrées dans la Banque-Carrefour des Entreprises (BCE)
pour lesquelles l'administration de la TVA a fait savoir qu'elles
étaient connues comme possédant la qualité d'assujetti.

Couverture
géographique

Belgique

Couverture temporelle

Couverture sectorielle Activité économique (NACE-BEL 2008) = Tous secteurs
assujettis

Autres couvertures
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Période de référence
Première période de
référence disponible

2008

Mandat institutionnel
Production statistique
obligatoire

Pas d'obligation nationale ou internationale de produire cette
statistique

Référence légale Pas de références légales

Confidentialité
Confidentialité - Niveau Données non-confidentielles.

Politique de publication
Calendrier de diffusion Le calendrier de diffusion est disponible via internet

Périodicité Annuelle

Format de diffusion
Communiqué de presse Pas de communiqué de presse

Publications Publication sur le web (www.statbel.fgov.be)

Base de données en
ligne

be.STAT

Open Data OpenData : Evolution annuelle des entreprises assujetties à la
TVA

Accès aux micro
données

Autres

Accessibilité de la documentation
Documentation sur la
méthodologie

Fichiers Pdf et notes sur le site Web.

Documentation sur la
qualité

Gestion de la qualité
Assurance de la qualité Fiche de validation annuelle.

Évaluation de la qualité

Pertinence
Besoins des utilisateurs Bureau fédéral du Plan (BFP) ., Il y a plusieurs clients

professionnels importants. Fédérations: association
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Pertinence
professionnelle, les organisations syndicales, les organisations
patronales; universités, écoles supérieures ou autre
établissement d'enseignement ., Institutions internationales
(Eurostat, FMI, Commission Européenne, UNSD, WHO, ...).,
Services publics fédéraux (SPF, SPP et parastataux).,
Services publics régionaux., Institutions provinciales et locales.

Satisfaction des
utilisateurs

Exhaustivité

Exactitude et fiabilité
Exactitude

Erreur d’échantillonnage

Erreur non due à
l’échantillonnage

Actualité
Actualité Résultats disponibles 9 mois après la période de référence

Comparabilité
Comparabilité -
Géographique

Comparabilité - Dans le
temps

Comparabilité -
Sectorielle

Comparabilité - Autre

Cohérence
Cohérence - Interne La cohérence est garantie entre les sous-populations, La

cohérence est garantie entre les sous-domaines, les variables,
etc

Cohérence - Entre
domaines

Il y a cohérence entre les unités interrogées et les unités
observées, On utilise des concepts et des notions reconnus
(concepts nationaux ou internationaux si la cohérence à
ce niveau a pu être évaluée), On utilise des nomenclatures
reconnues (au niveau international ou national), Les concepts,
définitions et nomenclatures sont sauvegardés et gérés, La
cohérence entre les concepts, définitions et nomenclatures est
contrôlée
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Révision des données
Révision des données -
Politique

Uniquement en cas de changement majeur au niveau de la
variable NACEBEL, une mise à jour des années déjà publiées
pourrait avoir lieu. Cela doit rester exceptionnel. Sinon la
politique de diffusion est de 'geler' les données publiées.

Révision des données -
Pratique

En octobre 2018, les données concernant la répartition des
assujettis à la TVA selon les classes d'emploi ont été révisées
pour les années 2008 à 2016. Depuis cette révision, le nombre
de travailleurs employés dans une entreprise assujettie à la
TVA est déterminé de manière cohérente sur la base des
données du quatrième trimestre de l'année concernée. Nous
avons également profité de cette révision pour établir, pour
les années concernées, des liens univoques supplémentaires,
au niveau de l'unité légale, entre les numéros BCE et les
numéros ONSS. L'emploi est déterminé sur la base de ces
derniers.

Traitement statistique
Données de base -
Enquêtes

-

Données de base -
Données administratives

TVA: Taxe sur la Valeur Ajoutée, BCE: Banque-carrefour des
Entreprises

Données de base -
Produits statistiques

-

Fréquence de collecte
des données

Continu

Collecte des données Réutilisation de données administratives

Élaboration des données

Ajustement

Commentaires
-------------------------
Documents liés
Titre URL

Calendrier de diffusion https://statbel.fgov.be/fr/calendar

- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -
Identifiants externes
Type ID

INVS INVS-9994043

- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -
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Variables statistiques
Titre Définition Unité/Nomenclature

Créations d'assujettis
TVA

Les créations (assujettissements)
regroupent les entités qui ont la qualité
d'assujetti au 31 décembre de l'année
observée, alors qu'elles n'avaient pas
cette qualité au 31 décembre de l'année
précédente. Il peut s'agir ou non de
nouveaux assujettis. À partir des liens
ci-dessous, vous pouvez cibler votre
recherche sur la population des créations
ou radiations des registres de la TVA
au cours d'une ou plusieurs années
déterminées. Alors que ces chiffres
mensuels comptabilisent exhaustivement
les événements de la vie d'un assujetti
(primo-assujettissements, radiations,
ré-assujettissements, émigration ou
immigration), ceux fournis annuellement
pour les années 2008 et suivantes se
basent sur une comparaison de photos
annuelles prises au 31 décembre de
chaque année. Il s'ensuit que, pour une
année donnée, le nombre de « créations
» ou de « radiations » observées dans la
statistique annuelle sera nécessairement
inférieur à la somme des créations ou des
radiations comptabilisées dans la statistique
mensuelle. Seuls les nombres d'actifs au 31
décembre de chaque année correspondent
entre ces deux statistiques : on compare
entre deux années la qualité d'assujettis au
31/12 : les créations (assujettissements)
regroupent les entités qui ont la qualité
d'assujetti au 31 décembre de l'année
observée, alors qu'elles n'avaient pas
cette qualité au 31 décembre de l'année
précédente.

N (Fréquence
absolue)

Type d'entreprise - Personne physique
ou morale

Année - YYYY

Classe emploi NIS Classe emploi INS telle que
définie dans la table DWH_NCL.
TU_COM_ORG_SZ_CLS_NIS_STAT_UNT
de la nomenclature NIS officielle

Classe emploi NIS

Cessations d'assujettis
TVA

Les radiations regroupent les entités
qui n'ont pas la qualité d'assujetti au 31
décembre de l'année observée, alors

N (Fréquence
absolue)
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Variables statistiques
qu'elles avaient cette qualité au 31
décembre de l'année précédente.

Forme juridique TVA Forme juridique telle que définie selon
les besoins de la TVA (conforme en tous
points à la table de nomenclature LU_COM.
TU_COM_LGL_PSN_VAT)

Forme juridique
TVA

Activité économique
(NACE-BEL)

Nomenclature officielle avec un 'X' en fin de
libellé puisque l´information ne comprend
que 4 positions.

NACEBEL

Assujettis TVA actifs Les assujettis TVA actifs au 31/12 sont
obtenus selon la méthode utilisée pour
calculer cette population dans le cube
mensuel des assujettis à la TVA. On
prend en compte les dates de création
telles qu'elles sont recalculées pour la
stat. mensuelle : dans certains cas, on
remplace la date de validité par une date
de transaction dans la stat. mensuelle. On
reprend cette méthode au niveau annuel
afin de rester cohérent sur le nombre
d'actifs en fin d'année : ces nombres
doivent être identiques dans la stat.
mensuelle et dans la stat annuelle.

N (Fréquence
absolue)
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